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1.  Cadre et définitions

Cadre

Vous voici au seuil de votre travail de maturité, avec vos envies, vos intentions, vos questions et vos craintes. C'est un travail exigeant, pour lequel vous devrez acquérir des compétences nouvelles.

Voici vos interlocuteurs:

· votre maître accompagnant – par son suivi pédagogique – vous conseillera et vous orientera

· les bibliothèques – et leurs services au public – vous guideront dans toutes les étapes de vos recherches

· vos proches et vos connaissances – par leur écoute et leurs commentaires – vous aideront à réfléchir

· vous-même…
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Documents édités par le Gymnase français et disponibles sur son site

Ils vous éclaireront. Lisez-les!

http://www.gfbienne.ch > Documents > Travail de maturité:

· Travail de maturité, concept général, 5 p.

· Directives 2011, 9 p.

· Lutte contre le plagiat – Attestation d'authenticité, 2 p.

"Le travail de maturité donne pour la première fois l’occasion à l’élève d’exercer et de démontrer son aptitude à questionner un domaine, à interpréter une situation, à chercher, à évaluer, à exploiter, à créer et à structurer l’information, ainsi qu’à communiquer ses idées. […] Le travail de maturité vise à développer la capacité de l’élève à travailler de façon autonome, sur le moyen ou long terme, en assumant la responsabilité d’une tâche importante de ses prémices à sa réalisation finale." 
 
Un TM est un travail scientifique

Un travail est scientifique non par son sujet, mais par la méthode mise en œuvre. C'est quelque chose que vous devez bien comprendre, car "l’enjeu du travail de maturité se situe plus dans la démarche que dans le résultat final". 

Cette méthode obéit aux règles suivantes:
· vous documenter sur votre sujet (recherche documentaire)

· analyser les documents trouvés (fiches de lecture)

· intégrer la lecture de ces documents dans votre travail (citations)

· donner les sources de vos citations (notes de bas de page et bibliographie finale)
Les TM créatifs ou pratiques: un cas particulier

Dans le domaine des arts visuels, de la musique, du cinéma, de l’écriture etc. ou dans le cas d’un travail pratique en sciences naturelles, c’est le produit de votre travail qui constituera l’essentiel de votre TM. Cependant, vous êtes tenu de l'accompagner d'un commentaire écrit de deux ou trois pages qui rendra compte de votre démarche. 
 Vous pourrez y intégrer les modèles ou les exemples, les techniques, les chapitres de l’histoire de l’art, de la musique etc. auxquels vous vous serez confrontés.
2. Qualités requises

Elles sont multiples. Examinez celles que vous possédez déjà et celles que vous devrez développer:

· honnêteté intellectuelle

curiosité et enthousiasme

rigueur et cohérence

· esprit d’analyse et d’interprétation

esprit critique

esprit de synthèse

· capacité de vous questionner

capacité de vous confronter aux idées des autres

capacité de réorienter votre travail au fur et à mesure de son avancement

· capacité d’exprimer vos idées

maîtrise de l’expression écrite et orale
3. A mettre en place tout de suite

Votre livre de bord

Pour votre travail de maturité, vous devez tenir un livre de bord. Il est très important que vous y consigniez dès le début et chronologiquement (avec date), toutes les étapes successives de votre travail: idées, hypothèses, intentions, réflexions, interrogations, tâches, discussions, rencontres, protocole des rendez-vous avec vos accompagnants, doutes, difficultés, hésitations, choix, réorientation etc.

Il est capital de l’écrire au fur et à mesure et non à posteriori. Il doit être le témoin de la progression à chaud de votre travail. Votre maître accompagnant et le jury doivent pouvoir retrouver le chemin parcouru et comprendre le processus d'élaboration de votre travail. Il constitue un élément important de l’évaluation.

Vos fiches de lecture

Les fiches de lecture servent à garder la trace de vos rencontres avec les documents qui vont vous nourrir, vous inspirer et qui vont orienter et influencer votre réflexion et votre opinion personnelles.

Dès qu'un document mérite d'être retenu, rédigez une fiche de lecture. Stockez ces fiches au même endroit, dans une boîte, un classeur ou un fichier informatique. Elles vous seront indispensables au moment de la rédaction de votre travail, notamment pour choisir vos citations, pour donner vos sources et rédiger votre bibliographie.

Une fiche doit comporter les indications suivantes:
· pour un livre: auteur, titre et sous-titre, lieu, éditeur et date d’édition, nbre de pages, collection, ISBN

· pour un article: auteur, titre de l’article, titre du périodique, année de publication, numéro, pagination 

· pour une page web: auteur, titre, nom du site, adresse URL, date de consultation

· la localisation (d'où vient le document, nom de la bibliothèque, nom de la personne qui vous l’a prêté)

· un résumé, une analyse, vos commentaires, votre évaluation (par ex.: bon, satisfaisant ou excellent)

· la ou les citations susceptibles d’apparaître dans votre travail (avec no de la page!)

Vous trouverez un modèle de fiche de lecture dans un document publié par la HEG (Haute école de gestion de Genève) Rédaction des citations et des références bibliographiques : guide pratique.

Vos sauvegardes informatiques

Méfiez vous des ordinateurs (y compris du vôtre) et ne comptez pas sur ceux de l'école pour vos sauvegardes.

Pour éviter de mauvaises surprises, faites des  sauvegardes régulières sur une clé USB (ou sur un disque dur externe, ou sur un cédé). Attention de bien gérer vos versions successives!

Astuces

· Vous n'avez pas votre clé USB sur vous? Utilisez votre adresse e-mail pour vous envoyer un fichier en document joint. Il sera ainsi sauvegardé sur votre messagerie et vous pourrez le récupérer ultérieurement.

· Collez sur votre clé USB votre adresse électronique, ce qui pourra servir en cas de perte.
4. Buts du cours

Le propos de ce cours est de vous introduire à la recherche documentaire. On entend par là l'activité qui a pour but de déterminer le genre d'informations nécessaires à un travail. Il ne faut donc pas la confondre avec la simple localisation d'un document dans une bibliothèque.

Votre efficacité dans cette recherche dépendra directement de vos compétences informationnelles. Ce terme désigne "l’ensemble des compétences permettant à une personne d’évoluer dans la société du savoir et d’utiliser l’information de façon critique en vue de répondre à un besoin" 
.

Pour développer vos compétences, les bibliothèques et, bien entendu, celle de l'école offrent toutes un service d'aide à la recherche. Vous n'êtes donc pas livré à vous-mêmes, sans assistance.

Nous aborderons ensuite les questions du droit d'auteur et du plagiat en vous donnant les informations légales et éthiques indispensables.

Finalement, nous vous donnerons des outils sur la manière de citer, de donner vos sources en bas de page et de rédiger votre bibliographie.

5. Méthode de recherche

Une recherche, c'est une réflexion, une interrogation, un questionnement qui se construit. Vous pourrez ainsi petit à petit adapter votre vision initiale des choses jusqu'à trouver les informations significatives pour vous.
Voici un schéma qui est tiré d'une publication de l'Ecole nationale supérieure des sciences de l'information et des bibliothèques de Villeurbanne 
 et qui illustre très bien le processus:
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Les étapes de la recherche

· formulez votre question initiale; partez du bref descriptif du sujet que vous avez fait sur votre inscription au TM (bulletin bleu)

· dégagez le vocabulaire (les mots-clés) contenu dans la question
· objet (de quoi s’agit-il?)

· contextes géographique et temporel (où? quand?)

· point de vue (scientifique? historique? psychologique? artistique? sociologique? etc.)

· définissez vos propres besoins documentaires

· de quels types d’informations avez-vous besoin? (dictionnaires et encyclopédies généraux et spécialisés, bibliographies, textes fondateurs, définitions reconnues, ouvrages spécialisés, manuels, articles, études récentes, débats, émissions, statistiques, témoignages, exemples)

· sous quelle forme? (livres, articles, images, son, documents numériques, informations disponibles sur internet)

· choisissez les ressources dans lesquelles faire vos recherches

· testez votre vocabulaire dans ces ressources

· sur internet
· dans des catalogues de bibliothèque en ligne

· relevez scrupuleusement tous les termes rencontrés

· gardez la trace de tout résultat qui vous semble intéressant (sites, livres, articles); contentez-vous à ce stade d'une lecture superficielle

· reformulez au besoin votre question initiale et faites une recherche complémentaire

· vérifiez que les documents finalement retenus répondent à vos besoins et sont fiables; c'est le moment d'une lecture approfondie

Il faut procéder par tâtonnements d'abord, tester, tourner un peu en rond jusqu'à trouver les bons documents.
Le vocabulaire

Pour dresser la liste des mots-clés qui expriment le mieux votre sujet et votre but:

· Utilisez d'abord vos propres mots, en langage naturel. Ajoutez synonymes, termes équivalents, termes associés, différentes formes des mots (substantif ou adjectif, masculin ou féminin, singulier ou pluriel).

· Repérez ensuite le langage documentaire, qui est celui que vous rencontrerez au gré de l’avance de vos recherches. Il peut s'agir du vocabulaire utilisé par d'autres auteurs ou du vocabulaire des catalogues de bibliothèques.

Le résultat de vos recherches dépendra directement de votre vocabulaire.

Les ressources

Les ressources sont vastes, au point de s'y perdre. Elles ont littéralement explosé avec internet. Le problème n'est plus de trouver des informations, mais plutôt de repérer les sources et l'information pertinentes!

Les modes d'interrogations 

Vous avez le choix entre deux modes d'interrogation:

· la recherche simple
utilise un seul champ de saisie, sans combinaison

· la recherche avancée
offre plusieurs champs de saisie et plusieurs combinaisons, ainsi que des filtres

la recherche avancée a l'immense qualité de restreindre spectaculairement le nombre de résultats
Locution

Placée entre guillemets, une locution sera considérée comme un seul mot et affichera les résultats qui la contiennent.

Exemple: "sports extrêmes"

Troncature
Utilisez un astérisque pour remplacer la fin d’un mot et n'en garder que la racine (ne fonctionne pas sur Google!).

Exemples:
adolescen* trouvera adolescence, adolescent/s, adolescente/s

journa* trouvera journal, journaux, journalisme, journaliste/s (mais aussi journalier/s et journalière/s)

"sport* extrême*" trouvera sport extrême et sports extrêmes (mais pas sport/s ou sportif/s de l'extrême)
Opérateurs booléens
Ils permettent de relier entre eux les différents termes d'une recherche. Ils doivent s'écrire en majuscules. Vous avez le choix entre ET, OU et SAUF (dans Google: AND, OR et signe moins - collé devant le terme à exclure).

Exemple:
"sport extrême" OR "sports extrêmes" AND étude OR études
Bruit et silence 

Lorsqu'on obtient des résultats trop nombreux et que la bonne information devient impossible à repérer, on parle de bruit. Le bruit est caractéristique des réponses Google en mode simple. Pour y remédier, il faut préciser les termes de la recherche et passer en mode avancé.

La situation inverse s'appelle silence. Le silence résulte d'une recherche trop pointue, qui ne fournit que quelques réponses en passant à côté de résultats également pertinents. Le silence est plus gênant que le bruit, car il est moins visible.

Il faut donc toujours être très attentif au nombre de résultats obtenus!
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Evaluation des réponses 

Demandez-vous toujours si les résultats obtenus sont porteurs de sens et s’ils répondent à vos attentes.

Soyez très attentif à la qualité de l’information trouvée, qu'elle soit imprimée ou électronique. Votre sens critique doit être ici particulièrement vigilant.

Attention aux réponses des moteurs de recherche, qui n’ont pas de filtre qualitatif et mélangent sites scientifiques, personnels et commerciaux. Il est souvent difficile de se faire une opinion, en particulier au début de votre travail, quand manquent encore expérience et éléments de comparaison. Au besoin, vous pouvez en parler avec votre maître accompagnant.

Il y a deux niveaux d'évaluation:

· évaluation externe

· qui sont les auteurs? (amateurs, experts, spécialistes, scientifiques, quelle est leur qualification, leur renommée? à quelle institution appartiennent-ils?)

· quels sont leurs objectifs? (partage de connaissances, propagande, vente?)

· quelle est la date de publication du document

· quelle est la date de sa dernière mise à jour (très important pour l’actualité des liens)?

· évalutation interne

· du point de vue de la forme: présentation générale, structure, style et vocabulaire?
· du point de vue du fond: argumentation, précision, clarté, bibliographie et liens?
6. La bibliothèque de l’école

· Catalogue de la bibliothèque (21’000 titres), consultable sur place ou en ligne, à l’adresse: http://www.bibliolac.ch > Catalogue

Possibilités de recherche:

· par mots-clés

· par auteurs

· par mots du titre

Attention: pas de recherche par thèmes ou par mots-matières sans l'aide des bibliothécaires!

· Encyclopaedia universalis, papier ou en ligne, avec login sur Macintosh connecté à internet

· Ouvrages de référence spécialisés
· Magazines (par exemple: Sciences humaines, L'histoire, Le magazine littéraire, La recherche, Pour la science; pour une recherche dans d’anciens numéros, adressez-vous à une bibliothécaire)

· Articles 1970-2009 du Monde diplomatique, CD-ROM installé sur Macintosh connecté à internet

· Encyclopédie de l'état du monde, en ligne avec login sur Macintosh connecté à internet

· Swissdox - archives des journaux suisses, accès gratuit depuis les ordinateurs de la bibliothèque

Si vous ne trouvez rien sur votre sujet à la bibliothèque, ne manquez pas de nous le dire car nous pouvons compléter nos collections pour vous. Faites vos demandes à temps: nous ne pouvons pas obtenir un livre du jour au lendemain.

7. Les autres bibliothèques suisses

Bibliothèque de la Ville de Bienne

250’000 unités
http://www.bibliobienne.ch
Médiathèque du CIP de Tramelan
44’500 documents

http://www.cip-tramelan.ch/FR/mediatheque/mediatheque_recherche_simple.html 
Bibliothèque nationale suisse, à Berne

5,2 mio d’objets

http://libraries.admin.ch/cgi-bin/gw/chameleon?skin=helveticat&lng=fr-ch
rero

Réseau romand de bibliothèques (notamment des universités de Suisse romande)
4,8 mio de références pour 215 bibliothèques

http://opac.rero.ch
nebis
Netzwerk von Bibliotheken und Informationsstellen in der Schweiz (notamment: Université et Zentralbibliothek de Zurich, EPF de Zurich et de Lausanne, HES)

4,2 mio de titres pour 80 bibliothèques

http://www.nebis.ch
IDS Basel Bern

regroupant notamment: universités de Bâle et de Berne, Ecole fédérale de sport de Macolin

5 mio de titres pour 200 bibliothèques

http://aleph.unibas.ch/menu.html
swissbib

Métacatalogue de la Bibliothèque nationale, des bibliothèques universitaires et des hautes écoles suisses.

14 mio de références pour 740 bibliothèques

http://www.swissbib.ch (version beta!)

8. Recherche dans rero

http://opac.rero.ch
Recherche simple

rapide

de type Google, elle cherche dans tous les champs le ou les termes

introduits

parcourir un index
accède à des listes alphabétiques d’Auteurs, Titres ou Sujets
Recherche avancée
permet de cibler et filtrer les résultats
pour cibler

introduisez jusqu'à 3 mots-clés portant sur Partout, Auteur, Titre ou Sujet




reliez-les entre eux en choisissant ET, OU ou MAIS PAS

choix de filtres
par Type de document
par Langue (pour sélectionner plusieurs langues, appuyez sur la touche

Commande (Macintosh) ou Ctrl (PC)



par Date de publication
Locution

Utilisez des guillemets pour qu’une locution soit considérée comme une seule séquence et affiche les notices qui la contiennent.

Troncature

Utilisez un astérisque pour remplacer la fin d’un mot et n'en garder que la racine.

exemple: adolescen* cherchera adolescence, adolescent, adolescents, adolescente et adolescentes

Exemple de

Sujet: sports extrêmes

recherche

Recherche simple: sport* extrême* = 111 résultats




Recherche avancée: sport* extrême* en Français = 84 résultats

Recherche avancée: sport* extrême* OU sport* d'aventure en Français = 103 résultats

Recherche avancée: sport* extrême* OU sport* d'aventure en Français parution entre 2000 et 2011 = 80 résultats
Notices complètes
Si un document vous semble intéressant, cliquez sur le no de la notice. Vous accédez ainsi au format complet, qui vous montre notamment le nombre de pages du document et les bibliothèques qui le possèdent, ainsi que les sujets qui lui ont été attribués (vocabulaire documentaire).

Tri

Le classement par défaut se fait par Date de publication/Auteur, du plus récent au plus ancien.

Vous pouvez lui substituer un tri par Date de publication/Titre, par Titre ou par Auteur.

Panier

Vous pouvez Sauvegarder les documents qui vous intéressent (ne pas oublier de cliquer sur Ajouter à mon panier avant de passer à l’écran suivant). Vous pouvez ensuite revoir la sélection de votre panier avant de la sauvegarder, de l’imprimer ou de l’envoyer par e-mail, en format abrégé ou en format complet.

9. Prêt interbibliothèques

Le service de prêt interbibliothèques permet de faire venir dans une bibliothèque proche de vous des documents repérés dans les catalogues en ligne d’autres bibliothèques suisses. Mais attention: ce service n'est pas gratuit et la bibliothèque la plus proche n'est pas forcément la moins chère!

Un document peut coûter de 0 à 10 francs selon sa provenance. De manière générale, pour éviter les mauvaises surprises, demandez à chaque fois quels seront les frais que vous aurez à payer.

La Bibliothèque de la Ville de Bienne vous demandera 8 francs par document. Mais voici des tarifs plus avantageux, auxquels pour pouvez accéder dans la région:

BPU (Bibliothèque publique et universitaire) de Neuchâtel

Inscription à la bibliothèque gratuite (pour plus d’info: http://bpun.unine.ch > Informations pratiques > Conditions de prêt).
Frais du prêt inter:

· gratuit pour les livres du réseau des bibliothèques neuchâteloises et jurassiennes

· 3 francs par livre trouvé ailleurs dans rero

· 3-10 francs par livre trouvé en dehors de rero

Bibliothèque nationale suisse, à Berne

Inscription à la bibliothèque gratuite:

http://libraries.admin.ch/cgi-bin/gw/psr/PatronRegister.cgi?form=helveticat-fr-ch
Les frais du prêt inter de la BN varient selon la bibliothèque prêteuse:

· 1-10 francs selon la bibliothèque qui possède le livre

En ce qui concerne les livres que possède la BN, vous pouvez, une fois inscrit, vous les faire envoyer chez vous et sans frais. Vous payerez les frais de port pour les renvoyer.

HES bernoise de Bienne, Rue de la Source 21

Inscription à la bibliothèque gratuite. Comme elle fait partie de nebis, c’est une véritable mine d’or pour les sujets scientifiques.

Frais du prêt inter:

· gratuit pour tout ce qui vient de nebis

· 10 francs par livre trouvé dans IDS Bâle Berne et dans rero
Bibliothèque de la HE-ARC, à Saint-Imier

Inscription à la bibliothèque gratuite

Prêt inter gratuit pour les livres provenant d’une bibliothèque nebis
Bibliothèque de Saint-Imier

Inscription à la bibliothèque gratuite

Frais du prêt inter : 3 francs par livre provenant d’une bibliothèque rero

Bibliothèque municipale de Moutier

Inscription à la bibliothèque gratuite

Participation aux frais de port de 1.80 à 6 francs selon le poids du paquet

10. Les librairies

Chez votre libraire (et chez lui seul) vous saurez exactement quels livres sont disponibles et lesquels sont épuisés.

Il pourra en outre vous guider et vous conseiller.

Les sites de librairies en ligne servent plutôt à accéder à des résumés et à des commentaires, par exemple http://www.payot.ch ou http://www.amazon.fr.
11. Recherche sur internet

Google, vous avez dit Google?

Google, comme tous les moteurs de recherche, a pour but de fournir un maximum de réponses. Des robots visitent et indexent automatiquement un maximum de pages web, permettant ainsi des requêtes par mots-clés dans le texte intégral des pages.

Principaux défauts:

· sélection automatique

· manque de transparence dans les critères de classement des réponses (qui vient en tête?)

· nombre trop élevé de réponses (bruit)

· apparente (et trompeuse) facilité d’accès

· illusion d’exhaustivité et d’exactitude

· instabilité du nombre de résultats pour une même recherche effectuée à quelques jours d'intervalle

Les 4 moteurs les plus importants sont:

· http://www.google.ch
· http://chfr.search.yahoo.com
· http://www.bing.com/?cc=ch
· http://fr.ask.com
Depuis décembre 2009, il existe une alternative écologique:

· http://ecosia.org: site indépendant et à but non lucratif, qui fait don de 80% au moins de ses revenus aux projets du WWF en Amazonie
Métamoteurs

Ils interrogent plusieurs moteurs de recherche à la fois.

· http://www.dogpile.com: interroge à la fois Google, Yahoo, Bing et Ask

Annuaires (ou répertoires)

Ils sont le fait d’éditeurs humains, qui regroupent des sites par catégories et sous catégories thématiques. Les résultats sont beaucoup moins nombreux que ceux des moteurs, mais leur pertinence, leur qualité et leur fiabilité sont généralement supérieures. Leur principal défaut est le risque de silence (trop peu de résultats).

· http://www.google.com/dirhp?hl=fr: annuaire Google francophone
· http://www.dmoz.org: Open Directory Project est géré par une vaste communauté mondiale d’éditeurs bénévoles; la partie francophone recense 259’000 sites (sur 4,8 mio au total).
Vocabulaire, modes de recherche et évaluations des résultats

Voir chapitre 5, Méthode de recherche
Recherche avancée dans Google

Devrait restreindre les résultats d'une recherche:

· par langue

· par pays

· par date d’apparition dans Google: dernières 24 heures, derniers 7, 31 ou 365 jours, période personnalisée
· par emplacement dans la page: n’importe où dans la page, dans le titre, dans le corps, dans l’adresse ou dans les liens de la page

Exemple de recherche avancée dans Google le 28.03.2011 (en reprenant l'équation de la p. 6):

"sport extrême" OR "sports extrêmes" AND étude OR études = 108'000 résultats

idem + en Français = 106'000 résultats

idem + en Français + 365 derniers jours = 122'000 résultats?!... inexplicablement plus élevés que sans limite de date!

idem + en Français + Période personnalisée 2000-2011 = 319'000 résultats

Conclusion: la recherche avancée Google peut être utile, il faut l'utiliser, mais elle reste pour le moins fantaisiste!

Wikipédia

Wikipédia est une encyclopédie libre: sur le principe du partage de connaissances, toute personne, toute institution peut y contribuer et y faire des modifications, qui sont toutes consignées dans l’historique de chaque article.

Ce sont principalement les internautes qui  contrôlent les contenus. Remarquablement vite et bien. Il faut toutefois ne pas oublier que l’on peut être en présence d’informations récentes, incomplètes ou vandalisées. Wikipédia ne garantit pas les informations disponibles sur son site.

Bibliographies et liens (en fin d’articles) méritent une attention particulière.

Marque-pages, favoris ou signets

Ils permettent de stocker une adresse web. Prenez tout de suite l’habitude d’ajouter toute adresse intéressante à vos marque-pages, que ce soit dans le but de la revisiter ultérieurement ou pour retrouver la source exacte d’une éventuelle citation.

· Renommez vos marque-pages du nom qui vous convient le mieux et regroupez-les par catégories.

· Tenez-les constamment à jour au fur et à mesure de l’avancement de vos recherches. Supprimez une adresse devenue inutile.

· Prévoyez aussi une catégorie temporaire « A classer », que vous pouvez traiter quand bon vous semble.

Vous créerez ainsi petit à petit votre propre répertoire de liens.

A connaître

· InfoDesk

guichet virtuel de la Bibliothèque nationale suisse: des spécialistes de l’information répondront à toutes vos questions concernant la Suisse

http://www.nb.admin.ch/slb/dienstleistungen/swissinfodesk/index.html?lang=fr > Formulaire de demande de recherche

· Le Guichet du savoir

service en ligne gratuit offert par la Bibliothèque municipale de Lyon, pour poser des questions sur tous les sujets, auxquelles les bibliothécaires qui répondront sur le site (et non à votre adresse e-mail) dans un délai de 72 heures au maximum

http://gds.bm-lyon.fr/GdS
· Google scholar

accès gratuit à des écrits académiques

http://scholar.google.ch (possibilité de sélectionner "Rechercher les pages en français")

· Swissdox - archives des journaux suisses
accès gratuit depuis les ordinateurs de la bibliothèque

12. Contacts personnels

N’oubliez pas que derrière les informations disponibles sur internet, il y a forcément des personnes que l'on peut essayer de contacter.

Un contact personnel peut s’avérer beaucoup plus efficace que de longues recherches solitaires. Pensez en particulier:

· aux adresses de contact des sites internet (bouton Contact)

· aux groupes d’intérêts, aux associations, aux clubs

· aux services d’information des bibliothèques (sur place, ou en ligne)

13. Droit d’auteur

Définition
Le droit d’auteur est réglé par une loi fédérale qui protège les auteurs d'oeuvres littéraires, scientifiques, musicales, artistiques (beaux-arts et arts appliqués), techniques, architecturales, photographiques, cinématographiques, visuelles, audiovisuelles, chorégraphiques et logicielles. Ainsi, votre TM sera protégé par le droit d'auteur.
Les citations (avec mention des sources) sont tout à fait licites.
Le droit d'auteur à l'école: un cas particulier:

Le milieu scolaire et de la formation constitue une exception qui vous autorise à illustrer votre TM d’images, de tableaux, de graphiques, de musiques etc. qui ne seraient pas libres de droit (bien sûr avec mention des sources).

Mais attention, vous n'avez plus le droit de le faire en dehors du monde clos de l’école, notamment si vous mettez votre TM sur internet.
14. Plagiat

Le Petit Robert définit le plagiat comme l’action de copier un auteur en s’attribuant indûment des passages de son œuvre.

C'est un acte extrêmement grave, qui peut être très lourdement sanctionné. Il prouve que son auteur n'a pas les qualités intellectuelles et éthiques requises.

Le problème est tellement préoccupant que toutes les universités, tous les gymnases fournissent définition, précisions et exemples sur leurs sites.

Le Gymnase français ne manque pas à l’appel. Il a mis sur son site le document déjà cité Lutte contre le plagiat - Attestation d’authenticité, que vous devrez signer et remettre avec votre TM.
15. Citations et bibliographie

Citations
Vous devrez intégrer à votre TM des extraits des documents qui vous ont nourris et inspirés. S’il s’agit de citations (d’une expression, d’une phrase entière ou d’un passage), ce sont des mots que vous empruntez à un autre auteur et qui ne vous appartiennent pas. Par conséquent, ils se distingueront clairement de votre propre texte par des guillemets.

Il s’avère parfois difficile d’intégrer une citation sans nuire à la fluidité de son propre texte. Une paraphrase ou un bref résumé sont alors autorisés – mais vous en donnez également la source.

Sources
Règle absolue: dès que vous citez ou paraphrasez, dès que vous empruntez une image, un tableau, un graphique, une musique, quel qu’en soit le support (papier, électronique, audiovisuel, internet, communication orale), vous donnez vos sources. Toujours et sans exception!

D’accord, mais... comment faire?

La HEG (Haute école de gestion de Genève) répond en détail à cette question dans son document Rédaction des citations et des références bibliographiques : guide pratique 
.

Le système le plus utilisé est celui des notes en bas de page:

· on numérote les citations dans le texte (dans Word ou Open office: menu Insertion > Note)

· on indique en bas de page la référence complète du document source

· on reprend ces références dans la bibliographie finale en les classant 

La rédaction de vos références sera facilitée si vous avez systématiquement et dès aujourd'hui répertorié toutes vos sources (fiches de lecture et marque-pages). 

Pour plus de 20 types de documents – livre, DVD, texte de loi, blog, article encyclopédique en ligne etc. – la HEG fournit un modèle et un exemple très clairs. La table des matières 
 permet d'accéder très rapidement au bon modèle du document.

Voici les cas les plus courants:
Livre 

[image: image4.wmf]
Article de périodique 

[image: image5.wmf]
Page web 

[image: image6.wmf]
Bibliographie

Une bibliographie est la liste de tous les documents cités et consultés pour un travail. Elle reprend les références de bas de page et les place en fin de travail.

Voici les classements les plus fréquents, qui sont décrits dans le guide de la HEG déjà cité, à la page 16:

· par ordre alphabétique

· par thème

· par type de document

16. En guise de conclusion

Pensez à ce que vous devez mettre immédiatement en place: livre de bord, fiches de lecture et sauvegardes.

Faites vos premières recherches à la bibliothèque, avec notre aide si nécessaire. De cas en cas, nous pourrons aussi vous orienter vers les services d’autres bibliothèques, vers d’autres ressources.

Lorsque vous commencerez la rédaction de votre travail, revenez nous voir pour vos citations et pour la rédaction de votre bibliographie.

Je vous souhaite bonne chance. J’espère que votre travail sera pour vous source de plaisir, d’enrichissement et de satisfaction.

Mars 2011

Michèle Tallat

032 327 06 30

biblio@gfbienne.ch
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